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DESCRIPTIF DE L’ACTION DE FORMATION 
MAINTIEN ET ACTUALISATION DES CONNAISSANCES (MAC) 

 AGENT DE PREVENTION  

ET DE SECURITE
 
L’objectif de cette formation est d’amener le stagiaire à maintenir et actualiser ses compétences conformément 
à l’Arrêté du 27 février 2017 relatif à la formation continue des agents privés de sécurité, nécessaire pour le 
renouvellement de sa carte professionnelle. 

 
 
 
 
 

- Maitriser le cadre légal et réglementaire pour justifier de ses actes réalisés de manières proportionnés, sécuritaires et 
conformes. 

- Connaître les principes et les symboles de la République la sûreté des personnes et des biens, l’Etat de droit et le respect 
de l’ordre public 

- Tenir son poste dans les limites de sa fonction et assumer sa responsabilité civile et pénale, afin de conserver son 
autorisation d’exercer. 

- Maitriser les garanties liées au respect des libertés publiques et privées dont CNIL pour justifier son action 
- Agir en toute circonstance dans la prévention des débordements et la gestion des conflits. 
- Porter assistance 
- Accueillir et contrôler les personnes ou les matériels pour garantir la sécurité des lieux. 
- Tenir le poste de sécurité en réalisant les taches courantes avec les outils et moyens appropriés pour garantir la conformité 

règlementaire. 
- Appréhender une personne en toute circonstance usuelle en respectant les lois et règlements, les consignes. 
- Appliquer les dispositions réglementaires pour éviter tout accident. 
- Exercer ses missions de contrôle d’accès, de filtrage et d’inspection. 
- Evaluer la dangerosité de la situation et faire face aux risques 
- Pratiquer le secourisme tactique. 

 
 
 

          
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CENTRE DE FORMATION 

EFICAS 
AGREMENT ADEF 6606092002   Autorisation Administrative CNAPS N° FOR-066-2027-10-11-
20220587342 

 
6 rue Michel Carré  Tel : 04.68.50.58.96 

Mas Guérido             

66330 CABESTANY  eficas.66@wanadoo.fr 

OBJECTIFS 

Public visé : Agent de sécurité disposant d’une 

carte professionnelle en cours de validité (24 mois 
maximum) ou d’un numéro d’autorisation 
préalable délivré par le CNAPS. 
. 
 

Durée : 34.00 Heures  
Dates de session : voir devis 

Prérequis :  

- Posséder une autorisation préalable ou provisoire 

ou un numéro de carte professionnelle en cours de 
validité, délivrée par le CNAPS. 

-  Evaluation pédagogique individualisée portant 

sur les connaissances du stagiaire. (10 questions) 
Nb : Les candidats titulaires du certificat de SST en cours de 

validité peuvent être dispensés du module « gestes 
élémentaires de premiers secours ». 

Tarif : voir devis ; possibilité de financement 

personnel / France Travail / OPCO / entreprise. 
Contactez-nous pour plus d’informations 
 

mailto:eficas.66@wanadoo.fr
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UV1 MODULE GESTES ELEMENTAIRES DE PREMIERS SECOURS :7 H 

- Être capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail. 

- Être capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention des risques professionnels 

dans son entreprise. 

UV2 MODULE CADRE JURIDIQUE D’INTERVENTION DE L’AGENT PRIVE DE SECURITE  :  7 H 

- Actualisation des connaissances relatives aux grands principes encadrant le métier d’agent privé de sécurité et la 
déontologie professionnelle. 

- Connaître les principes et les symboles de la République, la sûreté des personnes et des biens, l’Etat de droit et le respect 
de l’ordre public 

UV3 MODULE COMPETENCES OPERATIONNELLES GENERALES : 7 H DONT 4 H PRATIQUE : 

-  Gérer les conflits 

-  Maitriser les mesures d’inspection - filtrage 

UV4 MODULE COMPETENCES OPERATIONNELLES SPECIFIQUES : 13 H DONT 3 H30 DE MISE EN   PRATIQUE. 

 

PREVENTION DES RISQUES TERRORISTES.                                                   

- Définir Les Risques Terroristes Et Connaître Les Différentes Menaces Terroristes. 

- Connaître Les Niveaux De Risque Associés Au Terrorisme. 

- Connaître Les Différents Matériels Des Terroristes. 

- Savoir Développer Ses Réflexes En Matière De Prévention Et De Sécurité Face Aux Menaces Terroristes 

- Détecter et prévenir : les bons réflexes faces aux menaces terroristes 

- Savoir Entretenir Sa Culture De La Sécurité 

- Réagir Face A Une Attaque 

- Se Protéger Soi-Même  

- Protéger Les Autres 

- Alerter Les Forces De L’ordre Et Faciliter Leur Intervention 

- Faciliter L'intervention Des Forces De L'ordre 

- Sécuriser Une Zone 

- Identifier Le Risque De Blessures En Rapport Avec Le Danger 

- Notions De Secourisme "Tactique" 

- Alerter Les Secours. 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

CONTENU 
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Responsable Pédagogique : Mme COMMES Véronique 

L’encadrement des stagiaires est assuré par la direction d’EFICAS et/ou par le formateur. 

Une feuille d’émargement individuelle est conjointement signée par le formateur et le stagiaire, à l’issue de chaque demi-journée 
de formation. 

Intervenants : Formateurs professionnels de la sécurité validés par les différentes autorités : La CPNEFP /ADEF. 

SST : La formation est dispensée par un formateur SST rattaché à l’organisme de formation habilité pour la formation 
de SST. 

 

APPROCHE PEDAGOGIQUE : 

- Exposés interactifs, démonstration par le formateur, études de cas. 
- Formation alternant théorie et pratique, exercices d’application sur site d’entrainement sur feux réels, plateau 

technique. 
- Remise d’un livret reprenant le contenu de la formation à chaque apprenant.  
- Supports pédagogiques, film vidéo, caméscope, études de cas concrets, exposés théoriques, jeux de rôles. 

 

 

MATERIEL : 

• Locaux : 

o Une salle de formation dédiée par session, d’une surface minimum de 25 m², ainsi que des sanitaires 

hommes et femmes et une zone de détente.  

o Une surface intérieure ou une surface extérieure suffisante pour permettre l’exercice de ronde de 

surveillance sur un parcours, d’une distance minimale de 100 mètres, avec pointeaux fixes (avec 8 

pointeaux fixes) et comprenant : des escaliers ; ou des couloirs ; ou des salles (à l’exclusion de la salle 

utilisée pour les cours théoriques) ; ou un parking.  

o Une zone permettant l'emploi d’extincteurs sur feu réel ou un bac à feu écologique à gaz (ou d’une 

convention de mise à disposition de l’aire de feu) ;  

o Un lieu dédié et indépendant propre à la mise en place d’un Poste Central de Sécurité dont les principaux 

équipements de sécurité, sont installés de façon permanente et fixe 

 

• Matériels : 

o Des gants adaptés pour l’exercice des palpations de sécurité (hors gant type hygiène) ;  
o Un magnétomètre en état de fonctionnement (détecteur de métaux portatifs) ;  
o Engins pyrotechniques permettant la réalisation de mise en situation pratique pour leur neutralisation 

 

• PC Sécurité pédagogique  

  

• SST : Guide des données techniques et conduites à tenir INRS : 

o Document de référence SST  

o Plan d’intervention – pictogrammes  

o Aide-mémoire SST – ED 4085  

o un défibrillateur de formation avec accessoires  

o 1 lot de mannequins avec peaux de visage individuelle (ou dispositif de protection individuelle)  

o un mannequin adulte  

o un mannequin enfant  

o un mannequin nourrisson  

o divers matériels pour la réalisation des simulations  

o Matériel d’entretien des mannequins et accessoires avec document de suivi  

o Vidéos INRS : Gestes de secours SST 

 

 
 
 

MOYENS PEDAGOGIQUES 
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CONDITIONS D’EVALUATION EN COURS DE FORMATION 

Questions orales et écrites (QCM…)  
Mises en situation professionnelle grille d’évaluation pratique 
SST : évaluation théorique et pratique selon la grille de certification des compétences du SST de l’INRS 

 
ORGANISME DE DELIVRANCE :    - Carte SST : INRS/EFICAS 

- A l’issue de la formation : Remise d’une attestation du suivi du stage de 
maintien et d’actualisation des compétences (modèle publié par le CNAPS) à 
joindre lors de la demande de renouvellement de la carte professionnelle. 
- Questionnaire de satisfaction 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

Notre organisme est engagé dans une démarche d’accueil et d’accompagnement en formation des personnes 
en situation de handicap contacter notre Référent handicap au tel 0468505896 ou par mail eficas.66@wanadoo.fr 

Conditions d’accueil et d’accès des publics en situation de handicap : 

- Les locaux : accessibilité des locaux conformément à la réglementation décret N°2006-555 du 17 mai 2006. 
- La formation : accompagnement tout au long de la formation, compensations en fonction des situations de 

handicap. Ex : ergonomie de poste, matériel adapté …. Adaptation des supports de formation, aménagements 
des examens … 

Pour suivre cette formation le candidat doit être en capacité de : 

- Suivre des cours théoriques de plusieurs heures ; 
- Se déplacer dans les niveaux d’un bâtiment sans ascenseurs ; 
- Effectuer des efforts physiques équivalents à une course de 400 m environ ; 
- Effectuer les gestes de premiers secours à personnes ; 
- Evacuer d’urgence une victime potentielle ; 

 

 

 

 

 

Du lundi au vendredi contacter le centre de formation de 8h30 à 17h00. 

Secrétariat pour toutes question d’assistance, ou organisationnelles. 

Responsable pédagogique, Véronique COMMES pour toute question de conseil ou 

d’accompagnement. 

MAIL : eficas.66@wanadoo.fr     TELEPHONE : 04 68 50 58 96 

 

 

 

 

MODALITES D’EVALUATION 

CONTACTEZ-NOUS : 

ACCESSIBILITE 

mailto:eficas.66@wanadoo.fr

